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blir un modele convenable de chaussure et le recommander aux
cantons.

Les ganls des officiers sont maintenus, contrairement ä l'opinion de

trois membres qui voulaient les supprimer. En revanche, on propose
le gant en daim naturel au lieu du gant blanc.

Pour les chemises, on propose de fixer leur nombre ä deux, sans
rien determiner au sujet de leur etoffe.

Les bandes rouges et filets d'or des chabraques seront supprimes
et remplacös par de simples passe-poils.

L'acier se rouillant facilement, la commission propose pour la

troupes des Operons en fer, garnis de cuir. Le sac ä pain est

supprime pour la troupe ä pied et eventuellement aussi pour les hommes
montes.

Pour ce qui concerne le havre-sac, la commission a donnö la
preference ä un modele propose par M. le lieutenant-colonel Metzener,
toutefois eile croit qu'il faut laisser au choix des canlons de les ötablir

en cuir ou en etoffe impermeable quelconque pourvu que les

sacs soient de couleur foncöe. Pour la giberne allongee en cuir souple
(cartouchiere).

Je passe sur d'autres dötails concernant les objels d'equipement et

me borne ä signaler encore qu'ä la demande de M. lc Dr Lehmann,
medecin en chef de l'armöe federale, le bleu-clair est maintenu pour
les officiers de santö (medecins, veterinaires, etc.), et qu'ils porteront
le brassard international ainsi que le sabre des officiers d'infanterie.

Le Irain continuera ä porter le sabre de cavalerie. La Confödöration

fera confectionner les signes distinctifs et les meltra ä la disposition

des cantons; leur prix variera de 8 ä 15 fr.

ACTES OFFICIELS.

Le Departement militaire de la Confödöration suisse a adresse aux
autorites militaires des cantons les circulaires suivantes.

Berne, le ii fevrier 1868.
Tit. — En execution des dispositions prises par le Conseil fedöral, leiO fövrier

courant, d'aprös la decision de l'Assemblöe federale du 18 decembre 1867,
concernant l'organisation de l'histruclion de l'inlaulerie pendant l'annöe courante, nous

avons l'honneur de vous transmettre les instructions suivantes:
1° Les cadres de tous les bataillons et denii-bataillons d'infanterie d'ölite doivent.

ötre appelös ä un service de 8 jours au moins, non compris ceux d'entröe et de

licenciement, dans le bul d'apprendre le maniement des nouvelles armes et les

nouveaux reglements d'exercice.
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2° Les cadres de plusieurs bataillons seront autanl que possible röunis, car c'est

par lä seulement qu'on pourra se former ä Ia pralique des nouveaux röglements
d'exercice.

3° Les cadres et la troupe seront ensuite appeles ä un cours de 4 jours, non

compris l'enlröe et le licenciement, pour elre exerces au tir et apprendre l'öcole de

soldat et celle de compagnie.
Cet appel au service peut aussi avoir lieu par compagnie; il serait möme

avantageux pour l'enseignement que l'on n'appelät pas un trop grand nombre de troupes
ä la fois.

Les recrues de cetle annee peuvent ölre dispensees de ce service.

4° Les cours de repetition ordinaires ainsi que les exercices de lir pour l'ölite
et la röserve sont supprimös pour cetle annöe; en revanche, les exercices de la

landwehr doivent avoir lieu comme ä Tordinaire.

5° Les cantons qui pourront encore aller plus loin que ce minimum demandö

par nous, rendront par lä service ä notre armee. Nous dösirerions surlout que
döjä celte annöe les cadres de quelques bataillons de la röserve puissent se familia-
riser avec les nouvelles armes et les nouveaux röglements d'exercice ainsi que cela

aura lieu pour ceux de l'elile; c'est pourquoi nous recommandons surlout aux
cantons qui pourraient döjä cetle annee ölendre cetle instruclion ä la reserve,

comme il est dit ci-dessus, de Ie faire.

Quant au mode ä suivre pour cette instruetion, nous vous donnons les directions

gönörales suivantes:

Le but des cours de cadres n'est pas seulement de familiariser les chefs de

troupes avec les nouvelles armes et les nouveaux reglements d'exercice, mais

surlout de les rendre capables d'instruire eux-mömes les troupes. A cet effet, les

instructeurs devraient surtout ötre employös ä l'inslruction des officiers, afin que
ceux-ci puissent ä leur tour inslruire les sous-officiers.

L'instruction doit porter en premiere ligne sur lout ce qui concerne le tir, sur
le developpement tactique des reglements pour les officiers, sur Texercice des

nouveaux röglemenls et cela des 4 parlies et autant que possible sur le terrain.

Ce n'est qu'en seconde ligne que devra venir Tinstruction thöorique et pralique
dans le service de sürete et cela en ce qui concerne la thöorie pour les sous-officiers

par les officiers; on procedera ensuite ä Texamen sur les devoirs des difförents

grades et ä Texercice du service de garde.

Chaque officier et sous-officier doit tirer au moins 50 cartouches dans les cours
de cadre.

Dans les cours de tir, Tinstruction doit porter en premier lieu sur toul le tir en

general.
En second lieu, les compagnies, soit Ies balaillons, devront ötre instruits dans

les marches obliques, ä rompre par pelotons, sections et files, ä ployer el döployer
en marche, ä se former en masse, en chaine et en groupes.

Le tir ä la cible aura lieu de teile sorte que chaque homme arme du fusil tire

au inoins 50 cartouches.
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Les inspecteurs föderaux ont ötö invitös ä se borner ä l'examen et au jugement
des branches indiquees comme devant venir en premier lieu.

Enfin le Departement vous invite :

1° De soumettre ä son approbation les plans d'instruction cantonaux, dans

la fixation desquels on devra tenir compte des dispositions qui precedent;
2° A lui faire connaitre aussitöt que possible le nombre des fusils transformes

dont vous avez besoin pour l'instruction de l'infanlerie et pour quelle epoque.
Agreez, etc.

Berne, le 20 fevrier 1868.

Tit. — Nous avons l'honneur de vous informer que ('examen d'admission que
les aspirants ä Tötat-major föderal du gönie doivent subir ä teneur de noire circulaire

du 31 janvier 1864, aura lieu cette annee ä Zurich, au bureau de l'inspecteur
föderal du genie, Monsieur le colonel federal Wolff.

Nous vous prions en .consequence de vouloir bien donner l'ordre aux aspirants
ä Tötat-major fedöral du genie de volre canlon, au cas oü vous en auriez, de se

rendre pour le 20 mars ä Zürich, et de se presenter, ä neuf heures du matin, au
bureau de M. l'inspecteur. L'admission definitive de ces aspirants döpendra de la

maniöre dont ils auront subi Texamen. — Agreez, etc.

Berne, le 29 fevrier 1868.

Tit. — Lc Döpartement soussigne a döcide que jusqu'au moment oü les

carabiniers seront armes de fusils ä repelilion, ils seronl pourvus de fusils Peabody.

La remise de ces fusils aura lieu comme suit:
1° Dans les cours de cadres pour les cadres porlant fusil;
2° Dans les cours de tir pour les soldats;
3° Dans les cours de recrues pour les recrues.

En consöquence toute la troupe se rendra aux cours födöraux sans prendre
d'armes ä Tordonnance usilee jusqu'ici.

Les accessoires doiveni de möme ötre laisses ä la maison.

II est facultatif aux cantons de remettre ou non Tarme blanche aux hommes

porlant fusil; nous ajoutons l'observation que pour le moment il ne sera remis

aucune bayonnette avec le fusil Peabody.

A leur licenciement du service, les carabiniers emporleront les fusils ä la maison

; toutefois les cantons doivent exercer un contröle exaet de la remise de ces

fusils et de leur bon entretien el ils demeurent, en outre responsables vis ä-vis
de la Confödöration de la restitution de ces fusils en bon etat, en temps et lieu.

Les fusils seront remis aux capitaines soit commandants de detachement contre

röeöpisses; toutefois il est permis aux cantons de charger un representant special
de la reception des fusils.

Les armuriers envoyes aux cours de cette annöe doivent prendre leur caisse

d'armurerie avec eux — Agreez, etc.
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Berne, le 5 mars \ 868

Tit..— La plupart des lourne-vis de Tancienne et de la nouvelle ordonnance

ötant trop larges pour les totes de vis de certaines parties du fusil ä chargement

par la culasse, ce qui pourrait Tendommager lorsqu'on le demonte et lorsqu'on le

remonle, le Departement a charge le contröleur föderal en chef d'ötablir un modele

de tourne-vis convenable et pratique et de vous en faire parvenir 2

exemplaires.

Ces modöles vous seront expödies prochainement; nous vous invilons en

consequence de faire proceder ä la transformation de vos tourne-vis d'ancienne et de

nouvelle ordonnance d'aprös le modöle dont il s'agit.
Agröez, Messieurs, Tassurance de notre parfaite consideration.

Le Chef du Departement militaire federal,
Welti.

Dösireux d'exprimer sa reconnaissance ä notre consul gönöral suisse ä

Washington, M. Hitz, pour les bons Services qu'il a rendus dans ce poste, surtout
pendanl la derniöre guerre de la Söcession, le Conseil födöral a döcide, en date

du 21 fövrier ecoulö, d'ölever le titulaire au rang de ministre en donnant ä ses

fonctions un caractere politique. Celte juste mesure, qui contribuera en möme

temps ä resserrer de precieux liens d'amitie entre la Confödöration suisse et la

grande republique du Nouveau-Monde, rencontrera, nous n'en doutons pas, une

approbation generale dans noire pays.
En remplacement de M. le Dr de Gonzenbach, dömissionnaire de Tötat-major

föderal, et sur le refus de M. le colonel Battaglini, ä Lugano, le Conseil föderal

a nomme aux fonctions d'auditeur federal en chef M. Jules-Frödöric Koch, ä

Lausanne, colonel ä Tötat-major federal judiciaire.

Le Conseil federal a nomme M. Louis Rambert, de et ä Lausanne, seerötaire

d'etat-major fedöral.

Le Conseil föderal a nomme provisoirement pour une annee aux fonctions
d'instructeur de sante, M. le Dr Robert Gceldlin, de Lucerne, mödecin federal

d'ambulance.

Le Conseil federal a nomme provisoirement pour un an sous-instructeur de la

cavalerie, M. George Moilliet, caporal d'artillerie, de Genöve.

La föte föderale des musiques et fanfares aura vraisemblablement lieu dans Ia

seconde quinzaine de juin, ä Berne; döjä pres de 600 soeiölaires se sont annoncös

comme devant y prendre part. Les morceaux de concours qui seront exöcutös

ont ötö döjä repartis, pour l'etude, entre les diverses sections. Le comitö central,
pröside par M. le colonel Meier, a designe M. Luthardt, chef de la musique militaire

de Berne, pour directeur de cette föte qui promet d'ötre une des plus
brillantes.

— Le 26 fevrier, un sergent-major prussien esl arrivö ä Berne, porteur d'un
fusil et d'une carabine ä aiguille comme prösent fait par le roi de Prusse au

döpartement mililaire federal qui avait manifestö Ie dösir de possöder de telles armes.



Wand. — Le Conseil d'Elal, par arrölö du 26 fövrier, a fixö ce qui suit
concernant Thabillement mililaire:

La tenue militaire actuelle est maintenue pour les recrues de toutes armes,
appelöes ä passer leur öcole d'instruction cette annee.

Les recrues auront le droit de conserver cetle tenue pendant tout le temps de

leur service militaire, aux termes de la loi.
Toutefois la petile veste n'est pas obligatoire pour Tinfanterie, et le köpi ainsi

que le chapeau pourronl ötre remplacös par le bonnet de police.
Le casque est remplacö par une casquette ou un bonnet de police.
Le frac pour Tartillerie et la cavalerie pourra ölre remplace par une pelile veste.
Les officiers conservent leurs öpaulettes jusqu'ä ce qu'un nouveau signe distinctif

soit adopte.
Les officiers nouvellement nommes pourront faire leur service sans epaulettes.
Le Conseil d'Etat a fixe Tenlree en caserne du premier detachement de recrues

d'infanterie (chasseurs) au lundi 16 mars prochain, et sa sortie au samedi 25 avril.
Le second dötachement entrera ä Töcole le 27 avril etensortira le samedi 30 mai.
Les autres ecoles seront fixöes ultörieurement.

Berne. — Le Conseil exöcutif vient de procöder aux nominations ci-aprös:
I. Capitaines. — a) Dans I'elite.

Carabiniers: Roth, Alfred, k Wangen.
Infanterie: Bcehler, Jean-Rodolphe, k Thoune; Elsasser, Gottlieb, k Kirchberg;

Neuhaus, Francois, ä Bienne; de Greyerz, Emile, ä Berne; Schweizer, Arnold-
Henri, k Berne; Baumgartner, Jean, ä Rapperswyl; Dcehler, Jeäa-Charles, k

Seftigen ; Kohli, Jean, k Berne; Eymann, Frödöric, ä Berthoud; Favre, Julien, ä

Cormoret.
b) Dans la reserve.

Guides: Ketterer, Francois-Aleide, k Les Bois.
Infanterie: Scherler, Jean, ä Schupfen (Kaltberg).

Medecins de bataillon de I'elite.

Schneeberger, Thöodore, k Koppigen; Kummer, Jacob, ä Aarwangen; Juillard,
Oscar, k Bienne; Beck, Gustave, ä Grindelwald; Leuenberger, Ulysse, ä Biglen.

II. Premiers Lieutenants. — a) Dans I'elite.
Carabiniers : Güder, Frödöric, k Nyon.
Infanterie : Brügger, Andrö, k Meyringen; Schmid, Godefroi, k Thoune; Ambiihl,

Christen, ä Sigriswyl,porte-drapeau; deStürler, E.-Louis-Albert, kBerne; Geiser,
Thöodore, ä Langnau ; Ryser, Jean, ä Langenthai, quartier-mattre; Burkhalter,
Jean, ä Jegenstorf; Ingold, Godefroi, ä Inkwyl; Scheer, Jean, ä Rüegsau; Luder,
Jean-Fröd., ä Kirchberg; Steinhauer, Charles, k Riggisberg; Zimmerli, Fröd., ä

Berne; Immer, Charles, ä Meyringen; Gaschen, Charles-Gotllieb, kBerne; Hurni,
Jean, k Gurhrü; Wymann, Chrislen-Goltlieb, k Berne; Mathey, Alfred-Henri, k

Tramelan; Vuillaume, Charles-Joseph, ä Courgenay.

b) Dans la reserve.

Abbühl, David, k Weissenbourg; Marti, Jacob, k Goldiwyl; Zürcher, Christen,
ä Fahrni; Müller, Jean, k Unterseen; Zehrli, Samuel, ä Laupen ; Klopfstein,
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Samuel, k Laupen, porte-drapeau; Hwnni, Bönödict, ä Zuzwyl; Kcech, Bönödict,
k Deisswyl; Alioth, Jacob, k Bienne; Etienne, Jules, ä Tramelan; Turban, Ls-
Auguste, k St-Imier; Geiser, Gustave, k Sonvillier; Alioth, Rodolphe-Frödöric, ä

Nidau.
Comme medecins pour les armes speciales de I'elite.

Pour le genie: Dutoit, Eugöne, k Berne.
Pour la cavalerie : Niehans, Emanuel, k Berne; Christeler, Alfred, k Berne.
Pour Tartillerie: Vogelsang, Francois-Edouard, kBienne; Lanz, Jacob, de Gon-

diswyl, k Steffisbourg; Christener, Adolphe, ä Berne.

HI. Premiers sous-lieutenants. — a) Dans I'elite.
Carabiniers: Maider, Rodolphe, k Berne.
Infanterie: Immer, Fröd.-Adolphe, k Berthoud; Bratschi, Jean-Robert, k Berne;

Marcuard, Adolphe-Georges, ä Berne; Baumgartner, Bönödict, äBerne; Berchten,
Albert, ä Berne; Fankhauser, Robert, ä Berthoud, porte-drapeau; Müller, Oswald,
ä Niederbipp; Hofer, Frödöric, k Schüpbach ; Schmid, Bodolphe, k Eriswyl; Weber,
Auguste, k Bienne ; Kindler, Samuel-Godefroi, k Berne; Platel, Christen-Daniel-
Adolphe, k Berne; Demme, Richard, k Berne; Burkhalter, Samuel, ä Bienne;
Stauffer, Bernard, k Berne; Krummen, Jacob, ä Ferrenbalm; Nicolet, Alfred, k
Renan; Mettler, Charles-Emile, k Porrentruy.

b) Dans la reserve.

Infanterie: Rüeggsegger, Edouard, ä Berne; Allenbach, Jacob, ä Lauenen;
Müller, Christen, ä Weissenbach; Ballmer, Gaspard, k Wilderswyl; Schild, Jean,
k Brienz, porte-drapeau; Bmhlen, Jean, k Thoune; Weingart, Jean, k Amerzwyl,
Marti, Nicolas, k Seewyl; Spycher, Rodolphe, k Berne; Renfer, Frödöric, k Reu-
chenette; Schmalz, Löonard, k Nidau ; Ernst, Jacob, k Sonvilljer; Grwub, Jean,
k Nidau ; Vogelsang, Hans, k Bienne.

KeuchAtel. — Par arröte du 17 janvier 1868, le Conseil d'Etat a composö
comme suit pour 1868:

A. Le Tribunal militaire cantonal.

ler juge: Morel, Numa, commandant de bataillon.
2« » Perrochet, Edouard, capitaine d'artillerie.
i«r supplöant: Colomb, Auguste, capitaine d'infanterie.
2<ne » Quinche, G.-L., capitaine-aide-major.
3"« » DuPasquier, Alphonse, capitaine d'infanterie.
4me » Grether, Numa, lieutenant de carabiniers.
Auditeur: Cornaz, Auguste, capitaine föderal.
Greffier: Bonnet, Ch.-Ed., lieutenant d'infanterie.

B. La Commission de taxe militaire.
Perret, David, commandant de bataillon, prösident.
'Cartier, Adolphe, major d'infanterie.
Tripet, Alfred, capitaine d'artillerie.
Soguel, Eugöne, major d'infanterie, suppleant.
Favre, Jean-Louis, capitaine d'infanterie, supplöant.
Maret, Auguste, lieutenant quart.-maltre, id.
Seerötaire: Clemmer, Charles.

Fribourg, Fövrier 1868. (Corresp. part.) — Notre annuaire militaire vient
de paraitre. Vous remarquerez que notre personnel d'instruction a sensiblement
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diminuö depuis Tannöe derniöre. Cela provient gönöralement de deux causes:
1° Les changements trop fröquents de röglements, et 2° de ce que les instructeurs
n'ötant sdldös que pendant qu'ils instruisent la troupe, cela n'est point une carriöre

pour eux.
Le Conseil d'Etat a composö le tribunal militaire pour 1868 comme suit:
Grand-Juge: M. Jacquet, Joseph, commandant, a Bulle.
Suppleant: » Gottrau, Pierre, major, k Fribourg.
lor juge: M. Badoud, Jules, major, ä Romont.

Suppleant: » Grangier, Jules, capitaine, ä Estavayer.
2« juge: » Glasson, Felix, capitaine, ä Fribourg.
Suppleant: » Froelicher, Joseph, idem.
Auditeur: » Broye, Jean, idem.
Greffier: » Castella, Thöodore, idem.
L'öcole d'officiers supörieurs et de capitaines, qui devait s'ouvrir le 19 courant, a

du ötre ajournöe vu le manque des nouveaux fusils et des nouveaux reglements
d'infanterie.

Vaud. — Le Conseil d'Etat a nomme :

Le 25 fövrier 1868, M. Martinet, David-Louis, ä Mont-la-Ville, l«r sous-lieutenant

du centre n° 2 du 10* bataillon R. C.

Le 28, MM. Capt, Hector, au Solliat, lieutenant des chasseurs de droite du llle
bataillon R. C.; Valery, Hri-Etienne, k Nyon, lieutenant des chasseurs de gauche
du 45« bataillon.

Le 29, MM. Curchod, k Lausanne, capitaine de la compagnie de train de parc
n« 82; Veillon, Louis, ä Lausanne, lieutenant des chasseurs de droit du 26»

bataillon ; Cheseaux, Francois, ä Larcy, 2e sous-lieutenant du centre n° 2, du 4e

bataillon R. C.

IL VIENT DE PARAITRE
chez TANERA, rue de Savoie, 6, a Paris,

cVxez J. CHANTRENS, lifor-air^e, a Lausanne,
et a l'Imprrimerue PACHE, a Lausanne,

L'AUTRICHE ET LA CONFEDERATION GERMANIQUE

en 1866.

Relation historique et critique par Ferdinand Lecomte, colonel födöral
suisse. Un fort volume grand in-8°, avec 1 cartes et plans. —10 francs.

Ce 1er volume, comprenant les evenements jusqu'ä la bataille de Koenig-
graetz inclusivement, sera suivi d'un 2d et dernier qui paraitra en
avril prochain.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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